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Registre
au protocolle

Comme ainsin soict que ayant vescu entre les
humains jehan solinhac marchant teynturier de( )la presant
ville de montauban et naude valete mariez au contract
duquel mariage lad(ite) naude constitua en dot aud(it) solinhac
son mary la somme de vingt six escus sol deux tiers
d( )escu faisant quatre vingtz livres t(ournoi)z lict et robbes
comme plus a plain est contenu a l( )instrument
de( )la constitution et despuis seroict advenu a lad(ite)
valete [par] la succession de( )ramond valete son pere les
biens que s( )ensuyvent premierement une maison
terre et vigne sytue(s) au faulbourg de gasseras
jurisdiction dud(it) montauban confrontant d( )oriant
avec maison et terre de arnauld ratie dict rytou
thuilier d( )occidant maison terre et vigne et jardrin
de pierre palayret masson / midy rue dud(it) faubourg
de gasseras acquillon vigne de jehan massip
contenant terre deux coups ung tiers et vigne
une razee et demye coup plus terre au terroir de( )la
pozaque confrontant d( )orient avec terre de noble
francois de merlanes occident et acquillon terre
de anthoine lacaze dict bolhenc midy terre
de jehan et estienne lacaze honcle et nepveu
contenant une cesterade une raze six coupz
ung tiers de coup plus au terroir del( )grez
confron(tant) d( )oriant avec pred de m(aîtr)e jehan bigorre
licen(cié) en loix occidant terre de pierre lacaze
merchant midy terre de m(aîtr)e nicolas dumas
juge ordinaire de quercy & / montauban
acquilon terre de arnauld cruzel dud(it) occident
et acquilon terre de pierre malparty contenant
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une cesteree cinq razes sept coups plus
ung pred au terroyr de nycou confronte d( )oriant
avec pred ]de[ ]pierre[ de pierre malparty occidant
pred de pierre lacaze merchant midy ruysseau dict
de( )las monges acquilon chemin tandant de( )la riviere
au lieu de montbetou contenant deux razes quatre
coups le tout a mesure dud(it) montauban avec leurs
au(tr)es legitimes confrontations entrees yssues passages
et servitutz quelzconques avec les charges des 
rantes que se treuveront fere lesd(its) biens duquel
mariage auroient procre anthoine arnauld jehan
jacques pierre et autre pierre solinhac margueritte
de solinhac maryee avec sire pierre vezy
merchant ramonde de solinhac mariee avec
sire pierre lacheze et ysabeau de solinhac
maryee avec sire arnauld dutilz merchant ayant
lesd(its) solinhac pere faict testement et dispoze de ses



biens et lad(ite) valete mere seroict decede sans f(air)e
testement et aussy seroict decede led(it) pierre solinhac
plus vieulx frere sans aulcune posterite tellement que
lesd(ites) filles demandoi(e)nt tant les droictz de( )leurd(ite) mere 
que de( )leurd(it) frere ]auquel[ ]appartenoict[ ]sa[ ]cottite[ ]du[
]droict[ ]de( )la[ ]mere[ et d( )aultant que lesd(its) biens
estoient indivisibles toutes partyes les auroient
mis a licitation entre eulx au plus offrant et
dernier encherisseur et apres plusieurs surdictes
faites par chescung d( )eulx la surdicte du pris seroict
demeuree sur led(it) pierre vezy et offert de donner
desd(its) biens et tous autres droictz appartenans a lad(ite)
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feue valete mere #° la somme de deux cens soixante
six escus sol deux tiers d( )escu faisant huict cens
livres a raison de( )quoy n( )y ayant aultre surdisant
lesd(ites) partyes ont offert en fere vente desd(its) biens
et droictz et d( )en passer contract pour led(it) prys pour( )c(e )est
il que ce( )jourdhuy dix huictieme du mois de janvier
mil cinq cens quatre vingtz sept apres midy regnant
henry etc a montauban en quercy et dans la maison dud(it)
vezi au( )faubourg de ^° pardevant moy notere royal soubz(sig)ne
et presans les tesmoingz bas nommez constitues
en leurs [per]sonnes anthoine et arnauld solinhacz
freres merchans de( )lad(ite) ville de montauban faisant
tant pour eulx que pour lesd(its) jean jacques
solinhacz leurs freres absens ausquelz promettent
fere rattiffier le contenu du presant contract sur peyne
de respondre de tous despens domaiges et interestz
pierre solinhac aussy merchant arnauld dutilh mary
de ysabeau de solinhac pierre lacheze mary de
ramonde de solinhac leurd(ites) femmes absentes
ausquelles promettent f(air)e rattifier le contenu du presant
sur mesme peyne de respondre de tous despens
domaiges et interestz lesquelz tous ensemblement
de gre et franche vollonte tout dol et fraulde
cessant ont faict vente cession et transport
aud(it) vezy presant et acceptant de tous les susd(its)
biens et droictz de( )lad(ite) feue naude valete mere que
droict dud(it) feu pierre solinhac vieulx /fre(re)/ que luy pouvoit
a[par]tenir pour et moyenant le mesme prys et som(m)e
de deux cens soixante six escus deux tiers
payee en presan(ce) de moy( )d(it) not(air)e et tesmoingz

^° tarn lez m(on)tauban #° que feu pie(rre) solinhac fre(re)
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en francz d( )argent testons realz doutzains bonne
monoye de roy en la forme que s( )ensuit premierement
aud(it) dutilh mary de( )lad(ite) ysabeau de solinhac la somme
de cent livres plus a pierre lacheze / mary de
ramonde de solinhac cent livres °^° plus aud(it) pierre
solinhac cent livres plus cent livres que



led(it) vezy c( )est rettenu et garde devers soy pour estre
paye et satisfaict du droict de( )legitime que margueritte
de solinhac sa femme leur s(o)eur avoict po(u)r raison
du decez dud(it) feu pierre solinhac vieulx frere com(m)ung
des partyes #° et deux cens /xx l(ivres t(ournois)/ livres ]restans[ lesd(its)
anthoine et arnauld solinhacz tant pour eulx que
pour lesd(its) jehan et jacques solinhacz freres ont receus
dud(it) vezy leur beau frere ##° faisant entierement toutes
lesd(ites) sommes acumules huict cens livres tourn(oi)z
de( )laquelle led(it) vezy en demeure quicte & descharge
et moyenant led(it) payement les susd(its) ont quicte
et quictent aud(it) vezy achapteur susd(it) tous lesd(its)
biens droictz tant de( )lad(ite) feue valete que dud(it) feu
pierre solinhac vieulx frere et promettent / pour
raison de ce luy en jamais rien plus demander ni
quereller et a ces( )fins luy ont donne et donnent
toute plus majeur vallue encores que exedassent
oultre la moytie du juste prys et s( )en sont despo(u)ilhes
et en ont investu led(it) vezy achapteur par le
bailh de( )la notte du presant contract soy constituantz
iceulx tenir au nom de( )l( )achapteur jusques a ce qu( )il en
aura prinse la realle actuelle et corporelle possession
et la prandre quand bon luy semblera sans authorite
de justice promettans lesd(its) venditeurs tant pour
eulx que pour les absens chescung en ce que( )les concerne
pourter bonne et ferme guerentye desd(its) biens et droictz

°^° que led(it) lacheze a( )receu dud(it) vezi par les mains desd(its)
anthoyne et arnauld solinhacz fre(re)s [co]m(m)e est contenu en
l( )instrument de mariage retenu par cieuran not(aire) #° et au(tr)es
cent livres q(ue) pare(i)llement c( )est reserve po(u)r le( )droit de( )la mere

P. Veziy
Solinhac          Delacheze
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envers tous competiteurs et querellans soict au petitoyre
que possessoire jugement que dehors prendre la cause
pour led(it) vezy achapteur et l( )en rellever tant du prin(cip)al
que despans domaiges et intherestz soubz expresse
yppotheque et obligation de( )leurs biens presans et advenir
qui ont soubzmis aux rigueurs et scelz de toutes courtz
tant de( )la presant sen(echau)cee de quercy que au(tr)es de
ce royaulme de france [par] lesquelles ont volluz
estre constrainctz [par] une chescune d( )icelle sy ont
renonce a toutes exceptions et droictz que pourroient
venir contre la teneur du presant contract et ainsin
l( )ont promis et jure leurs mains levees a dieu
de( )quoy toutes partyes ont requiz instrument
estre rettenu [par] moy not(air)e ce que a este faict
en la presan(ce) de dominique hugla et pie(rre)
brandalac marchans dud(it) m(on)tauban soubz(sig)nes
avec lesd(ites) parties contractans et moy
anthoyne vacquie not(aire) royal dud(it)
m(on)tauban requy soubz signe q(u'i)l( l)ay retenu



##° ensemble quatre vingtz livres q(ue) lesd(its)
anthoine et arnauld solinhacz fre(re)s ]fais[
estoient debiteurs aud(it) vezi com(m)e achapteur
du dot et verquiere de( )lad(ite) feue naude valete
leur mere et au(tr)es droictz d( )icelle ...

    A. Solinhac     E. Solinhac          P. Veziy

P. Solinhac        Delacheze

Dutilh           
                   Domenge Hucgla, p(resen)t      Brandalec, 
                                                                           p(rese)nt

                                  Vacquie, n(otaire) r(oy)al

Achapt faict]z[ par
pierre vezi dez droictz
de feue naude valete mere
dez solinhacz et feu pie(rre)
solinhac vieulx fre(re)
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